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INTRODUCTION 
 

 

Ce projet est localisé à Pertuis, dans le Vaucluse, et a pour but de mettre en valeur le 

centre ancien de la ville. En effet, longtemps délaissé par la municipalité, il demeure 

toujours, malgré les récents efforts, très peu fréquenté. 

 Le but de cette mise en valeur est de créer un cadre attrayant, que ce soit pour les 

touristes ou simplement pour les riverains, qui montrent une certaine réticence à se rendre 

dans le quartier. 

 Après avoir localisé Pertuis, puis brièvement présenté ses caractéristiques, nous nous 

pencherons sur son centre historique. Nous énumérerons quelques uns des éléments 

notables du quartier puis essayerons de comprendre quelles sont les raisons de sa faible 

fréquentation. 

Enfin, nous expliciterons quelques propositions d’aménagement qui sont susceptibles 

d’améliorer le cadre de vie dans le centre ancien. Une estimation approximative de ces 

différents aménagements sera ensuite établie, afin de pouvoir juger de leur faisabilité pour 

la commune de Pertuis. 
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1 La commune de Pertuis 

1.1 Localisation et accessibilité 

 

Pertuis est une ville située au sud du département du Vaucluse ; elle fait partie du Parc 

Naturel Régional du Luberon. Elle appartient au pays d’Aigues et en est même la capitale, 

mais contrairement à la plupart de ses 23 communes, elle ne fait pas partie de la 

Communauté de Communes Luberon Durance (CCLD) mais de la Communauté du Pays d’Aix 

(CPA), elle est d’ailleurs la seule commune du Vaucluse à en faire partie. La CPA participe par 

exemple au financement d’une future médiathèque à Pertuis. 

Pertuis se situe à respectivement 20 et 45 kilomètres au nord d’Aix en Provence et de 

Marseille. 

On peut y accéder en train grâce à la gare SNCF et l’aéroport Marseille Provence (situé 

à Marignane) n’est qu’à environ 45 minutes en voiture. 

Pour se rendre à Pertuis en voiture, on peut notamment utiliser l’autoroute A 51 qui 

relie Aix en Provence à Grenoble, la sortie vers Pertuis étant située au sud de la ville.  

 

Carte 1: Localisation de Pertuis. Auteur : Théophile GUICHE. Fond de carte : Google Maps 
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Pertuis est traversée principalement par deux routes départementales : la D956 (Nord-

Sud) et la D973 (Est-Ouest), celles-ci permettent de se rendre, depuis Pertuis, vers les 

communes voisines telles que Cadenet, Villelaure ou encore La Tour d’Aigues. 

 

Carte 2 : Principaux axes de circulations traversant Pertuis. Auteur : Théophile GUICHE. Fond de carte : Géoportail 

 

1.2 Appartenance au PNR du Luberon et obligations 

 

Le Parc Naturel Régional (PNR) du Luberon a plusieurs missions telles que la protection 

et la gestion de la biodiversité et du patrimoine naturel, la valorisation du patrimoine 

culturel, ou encore la protection des paysages. Cela passe par un aménagement du territoire 

cohérent : gestion du foncier, évaluation et prise en compte des risques naturels et 

technologiques, réduction et anticipation de l’impact des aménagements, … Le Parc soutient 

également le développement local et aide ses communes en matière d’économie, d’habitat, 

ou encore d’urbanisme. 

L’amélioration du cadre et de la qualité de vie est également un des objectifs du Parc : 

dissimulation de réseaux aériens, réduction des nuisances olfactives, amélioration de la 

qualité du ciel nocturne, du traitement de la végétation dans les villes et villages du Parc, de 

la qualité de l’eau et de l’air ou encore du traitement des déchets. 

La totalité des missions et des orientations du PNR sont répertoriées dans le rapport 

Objectif 2021, Charte du Parc Naturel Régional du Luberon. Les communes ayant approuvé 

cette charte s’engagent à faire leurs différents choix d’aménagement selon les dispositions 

de celle-ci. 
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1.3 Bref historique de la commune 

 

Pertuis serait née aux alentours de l’an 94 avant notre ère. Ce sont les Romains qui ont 

repoussé le peuple indigène après avoir franchi la Durance et qui installèrent ensuite un 

comptoir à marchandises sur les bords du fleuve. 

Puis suite à la chute de l’Empire Romain, la ville fut de nombreuses fois la cible 

d’invasions (Visigoths, Ostrogoths, Francs, Lombards, Sarrasins, Burgondes). 

En 739, Charles Martel plaça la ville sous domination féodale. Puis au Xème siècle, la 1ère 

dynastie des comtes de Provence s’installa. Il y avait un bac permettant de traverser la 

Durance, c’était d’ailleurs un des plus utilisés puisqu’après sa création les bacs voisins de 

Meyrargues et du Puy Sainte Réparade furent éclipsés. D’ailleurs, Pertuis vient du latin 

« pertus » qui signifie « passage ». 

 

Pertuis occupait donc une position stratégique de par sa position géographique, 

puisqu’elle se situe au bord de la Durance, frontière naturelle entre les comtés de Provence 

et de Forcalquier. La ville fut d’abord rattachée au comté de Forcalquier ; mais lorsque celui-

ci disparut vers 1246, Pertuis fut alors rachetée par le comte de Provence, Charles II d’Anjou. 

Puis en 1310, la ville fut aliénée à Clément V, alors pape et installé en Avignon, jusqu’à sa 

mort en 1325. En 1440, le comte de Provence, offrit  Pertuis à sa 2nde femme, Jeanne de 

Laval. 

En 1481, lors de l’union de la Provence au Royaume de France, Pertuis devint 

française ; en 1493, le Roi de France Charles VIII accorda à la ville le privilège de porter la 

fleur de lys sur son blason, ce qui n’était accordé qu’aux « bonnes » villes. 

AU XVIème et XVIIème siècles, l’économie locale se développe avec notamment la culture 

des muriers pour les vers à soie. 

Un pont sur la Durance fut construit en 1835, puis en 1887 la ville de Pertuis fut la 6ème 

commune à être électrifiée. 
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1.4 Caractéristiques de la commune 

 

Pertuis compte 18611 habitant (Source : INSEE, 2006). Ces 40 dernières années, la 

population a plus que doublé : 

 

Graphique 1 : Evolution de la population de Pertuis de 1968 à 2006. Auteur : Théophile GUICHE. Source : INSEE 

 

 

Graphique 2 : Répartition de la population de Pertuis par tranches d’âge. Auteur : Théophile GUICHE.            
Source : INSEE, 2006 
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En termes d’équipements, la ville compte : 

 Infrastructures scolaires : 

 5 Ecoles Primaires 

 2 Collèges 

 1 Lycée 

 

Infrastructures sportives : 

 4 Stades 

 1 Club de tennis (6 terrains extérieurs) 

 4 Gymnases 

 1 Piscine Municipale 

 

La ville compte 55 associations sportives. Il y a également une école de musique, 

un hôpital et 3 maisons de retraites. 

 

La ville a longtemps été connue pour être la capitale de la pomme de terre, mais cette 

activité est sur le déclin, laissant place à la viticulture et aux vins AOC Côtes du Luberon ou 

encore labélisés « Vin de Pays d’Aigues ». 

 

L’activité touristique n’a été développée que récemment et la ville compte 7 hôtels et 

un camping. 

La ville est en période de mutation économique avec l’arrivée de nouvelles entreprises 

dans la zone d’activités de Saint-Martin située au sud de la ville. La ville accueille également 

le siège social de la société Pellenc, leader mondial dans la création d’outils de viticulture et 

dont le directeur et fondateur est Roger Pellenc, actuel maire de la commune (depuis 2008). 

Pertuis compte 1199 entreprises, avec notamment 645 entreprises de services. 
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Graphique 3 : Répartition des entreprises de Pertuis par secteurs d’activité. Auteur : Théophile GUICHE.       
Source : INSEE, 2008 
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2 Le centre ancien de Pertuis 

2.1 Un quartier riche en patrimoine… 

 

 

Carte 3 : Localisation du centre ancien de Pertuis. Auteur : Théophile GUICHE. Fond de carte : Géoportail 

Localisé à proximité de l’Eze, rivière qui traverse Pertuis, le centre ancien était 

autrefois le cœur de la ville. Entouré de remparts, c’est ici que se déroulait la vie 

économique de la ville (marchés,…).   

 

Illustration 1 : Remparts de Pertuis au XIV
ème

 siècle. Dessin de M.Métois 
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Carte 4 : Carte de localisation du centre-ancien. Fond de carte : Carte IGN 1/25000
ème

. Auteur : Théophile GUICHE 
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Carte 5 : Plan du centre ancien de Pertuis. Source : Géoportail 
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Le quartier compte de nombreux vestiges des époques précédentes :                                    

(liste non exhaustive)  

 

 

 Le Donjon : Un des rares exemples d’architecture militaire du Moyen Age en 

Provence. Edifié entre 1190 et 1209 sous la demande de Guillaume II, comte de 

Forcalquier. Le bâtiment est surélevé d’un clocher depuis 1607. Son rez-de-chaussée 

sert actuellement d’office du tourisme. 

 

 

 

 

Photographie 1 : Le donjon. Auteur : Théophile GUICHE 
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 Le vieil étal : Datant du XVIème siècle, cette ancienne boutique est un témoin du 

mode de vie du Moyen Age de par son architecture et son implantation dans une rue 

étroite et tortueuse, pourtant nommée « rue Droite ». 

 

Photographie 2 : Les restes du « Viel étal ». Auteur : Théophile GUICHE 

 

 Lavoirs Notre-Dame et Saint-Jacques. 

 

 

Photographie 3 : Le lavoir Notre-Dame. Auteur : Théophile GUICHE 
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Photographie 4 : Le lavoir Saint-Jacques. Auteur : Théophile GUICHE 

 La tour Saint-Jacques : Unique tour restante parmi les 7 qui composaient le mur 

d’enceinte de la ville construit à la fin du XIIème siècle. 

 

Photographie 5 : La tour Saint-Jacques. Auteur : Théophile GUICHE 



17 
 

 L’église Saint-Nicolas : bel exemple de style gothique en Provence. Elle fut classée 

Monument Historique le 14 Octobre 1911. 

 

Photographie 6 : Eglise Saint-Nicolas. Auteur : Théophile GUICHE 

 La fontaine de l’Ange : Il s’agit de la plus ancienne fontaine de la ville et c’est la 

seule qui se situe dans la zone autrefois délimitée par les remparts. Elle fut 

reconstruite en 1509. 

 

Photographie 7 : Fontaine de l’Ange. Auteur : Théophile GUICHE 
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2.2 …Mais peu mis en valeur… 

 

Malgré la présence de tous ces éléments ayant traversé les époques, le centre-ancien 

demeure très peu fréquenté. En effet, il est assez rare de croiser des passants lorsqu’on s’y 

rend, si ce n’est quelques jeunes, habitants le quartier, qui trainent dans les rues. 

 

Photographie 8 : Rue Saint-Pierre. Auteur : Théophile GUICHE 

Cela peut s’expliquer par la très rare présence de commerces, l’étroitesse des rues, les 

voitures stationnées de manière anarchique ou qui circulent et qui rendent désagréable la 

traversée du quartier (obligation de laisser passer les véhicules ou mauvaise visibilité du 

patrimoine architectural), l’état de la voirie et du bâti (délabrement, graffitis, …), ou encore 

les câbles électriques en « toiles d’araignées » tendus entre les différents bâtiments. 

 

  

Photographie 9 : Façade en mauvais état. Auteur : Théophile Guiche 
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Photographie 10 : Câbles en « toiles d’araignées », Faubourg Saint-Antoine. Auteur : Théophile GUICHE 

 

 

Photographie 11 : Voirie en mauvais état. Auteur : Théophile GUICHE 

 

A tout cela vient s’ajouter le manque d’éclairage : des lanternes sont bien là, mais peu 

fonctionnent et beaucoup sont en très mauvais état. Pourtant l’éclairage public, outre son 

rôle fonctionnel qui est d’éclairer et de permettre une bonne visibilité, a aussi un rôle en 

termes de sécurité. En effet, un lieu mal éclairé est plus propice aux vols ou agressions, et 

cela favorise le sentiment d’insécurité des passants et engendre ainsi une certaine crainte de 

sortir le soir. Donc en sécurisant l’espace public, l’éclairage favorise l’appropriation de la ville 

pendant la nuit. 
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Photographie 12 : Rue des Escourts, en début de soirée. Auteur : Théophile GUICHE 

On constate aussi que des places qui étaient autrefois des espaces publics centraux de 

la ville sont devenues, à l’image du quartier, très peu fréquentées, et que l’espace autrefois 

réservé aux piétons a été réduit pour permettre aux voitures de circuler ou de stationner. 

Par exemple, la place Saint-Pierre au nord-est du quartier, est aujourd’hui un parking 

qui est très souvent plein, alors que dans un passé pas si lointain comme on peut le voir sur 

cette vielle carte postale (Illustration 2) il s’agissait d’un lieu de rencontres. Pourtant la place 

se situe sur une bute et offre outre du calme, une très belle vue sur une partie de la ville et 

le massif du Luberon.

  

 

 

 

 

 Illustration 2 : Vielle carte postale de la Place Saint-Pierre. 
Auteur : E.Lacour 

Photographie 13 : Place Saint-Pierre.  Auteur : Théophile GUICHE 
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Ce manque de mise en valeur peut s’expliquer par le fait que la municipalité a 

longtemps été constituée de paysans, l’agriculture ayant été la principale activité de la ville, 

ceux-ci ne se sont pas préoccupés du centre ancien. Parallèlement, les habitants du centre 

ancien l’ont peu à peu délaissé pour aller s’installer à l’extérieur des remparts et ont 

participé à l’étalement urbain autour de la ville. Dès lors, seules des personnes ayant des 

difficultés pour se loger s’y sont installées, et le quartier s’est peu à peu paupérisé. Il fut 

même un temps où le centre ancien était surnommé « Chicago » à cause de l’image 

d’insécurité qu’il dégageait. Il est vrai que si rien n’est fait, le centre ancien risque de devenir 

un quartier plus proche du ghetto que d’un véritable centre ville, et le retard pris pour le 

rendre fréquentable aux yeux des Pertuisiens risquera alors de demander des 

investissements considérables pour être rattrapé. 

En conséquence de cette paupérisation, les commerces établis dans le quartier ont 

peu à peu disparu, soit par manque de clientèle soit parce que leurs propriétaires ne 

trouvaient pas de successeur. 

On peut par exemple constater cela sur la place de l’Ange qui était autrefois un lieu 

central de la vielle ville et qui accueillait des artisans et commerces de proximité (boulanger, 

boucher,…). Aujourd’hui, il n’y a plus aucun commerce et la place  est très peu fréquentée. 

Récemment, la municipalité a installé des bacs à fleurs pour empêcher les voitures de 

stationner autour de la fontaine, ce qui démontre bien un problème de stationnement 

« sauvage » dans le centre ancien. On peut également noter que cette place est entourée 

d’une architecture intéressante avec la maison dite « des consuls » et celle dite « de François 

1er ». La fontaine de l’Ange (déjà citée plus haut) vient également ajouter du charme à cette 

place. 
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Photographie 14 : La place de l’Ange. Auteur : Théophile GUICHE 

 

 

Illustration 3 : Vielle carte postale de la place de l’Ange. Source : Archives municipales de Pertuis 
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Illustration 4 : La maison « des consuls ». Source : Archives municipales de Pertuis 

 

Pour résumer, on constate donc que même si le centre historique de Pertuis possède 

un patrimoine intéressant, son « potentiel attractif » n’est pas exploité. En effet on 

s’aperçoit rapidement en se rendant sur les lieux que ce quartier n’est pas propice à une 

forte fréquentation, on remarque notamment : 

 Le délabrement de la voirie et des façades. 

 Un manque d’éclairage qui couplé à l’étroitesse des rues provoque un 

sentiment d’insécurité. 

 La présence de voitures qui rend désagréable les promenades dans le centre 

ancien, qu’elles circulent ou qu’elles soient stationnées. 

 La présence de câbles électriques en « toiles d’araignées » qui gâche le 

patrimoine architectural. 

 Le non-aménagement de places qui pourraient potentiellement être 

attractives, notamment les places Saint-Pierre et de l’Ange. 
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3 Propositions d’aménagement 
 

 

La première nécessité est de faire du centre ancien de Pertuis une zone réservée aux 

piétons ; cela permettra d’améliorer la qualité de vie du quartier et d’oublier la gêne 

occasionnée par le bruit des moteurs des quelques voitures qui s’approprient les rues 

étroites de ce secteur. L’espace actuellement utilisé pour le stationnement des voitures sur 

la place Saint Pierre sera ainsi libéré et un aménagement paysager pourra y être réalisé. 

 La place de l’Ange subira également un aménagement paysager afin de la rendre plus 

agréable et plus attractive. 

Les voitures ne pouvant plus stationner dans le centre ancien, il faudra prévoir de 

nouvelles places de stationnement en périphérie directe du secteur piétonnisé. Un plan de 

circulation ne serait que peu utile ici puisque le centre ancien est loin de représenter un lieu 

de passage fréquent pour les voitures étant donné que pour les Pertuisiens il est plus facile 

de circuler sur les routes situées en périphérie du secteur.  

Enfin, il faudra rendre les rues du centre ancien plus agréables et plus vivantes  en 

revoyant l’éclairage, ainsi que l’aspect de la voirie et des façades. Les câbles électriques en 

« toile d’araignée » devront également être enfouis. 

Ces choix d’aménagement doivent permettre d’attirer de nouveau les petits 

commerces de proximité et par là même de redonner envie aux Pertuisiens et aux touristes 

de s’y promener, tout en valorisant les lieux de rencontre (places) pour les personnes qui y 

habitent. 

 

3.1 Piétonisation du centre ancien 

 

Après avoir constaté la nécessité  de rendre le secteur totalement piéton, il s’agit de 

définir par quels moyens et par quelles mesures cela va être réalisé. 

Ainsi toutes les rues permettant l’accès au centre ancien (voir Carte 6, ci-dessous) 

seront fermées à la circulation. 
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Carte 6 : Limites du secteur piétonnisé. Auteur : Théophile GUICHE 
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Cette fermeture se fera par l’utilisation de bornes escamotables automatiques dont 

l’abaissement pourra être commandé à distance. Celles-ci devront l’être : en cas d’urgence 

(police, pompiers, …), ou pour laisser passer les habitants possédant un garage. Un accès 

temporaire de 30 minutes sera également possible pour les personnes habitant le secteur et 

désirant par exemple déposer leurs courses. Bien entendu des autorisations exceptionnelles 

pourront être accordées pour les déménagements ou les livraisons. 

 

Illustration 5 : Bornes escamotables « Generation 6 » d’Urbaco. Source : www.urbaco.com 

Le contrôle d’accès se fera par carte sans contact (badge) pour les personnes ayant un 

garage. Pour les personnes désirant accéder temporairement à la zone piétonne, cela se fera 

par autorisation du Centre de Gestion Urbaine (CGU) via la borne de contrôle équipée de 

vidéophone. Ainsi, l’accès pourra être accordé aux résidents du quartier dans des 

circonstances spécifiques et sous la surveillance de la police municipale. Au total, 10 

systèmes de ce type devront être installés. 

 

Illustration 6 : Exemple de borne de contrôle d’accès. Source : www.urbaco.com 

Pour des raisons économiques, des bornes fixes seront également placées à l’entrée de 

certaines petites rues. Cela permettra de réduire sensiblement le coût du projet sans trop 

pénaliser les usagers qui pourront utiliser les entrées des rues situées à proximité. Au total, 

10 bornes escamotables et 4 bornes fixes seront installées. 
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Carte 7 : Localisation des bornes. Auteur : Théophile GUICHE 
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Afin de pouvoir n’utiliser qu’un seule borne par entrée, il faudra envisager de réduire 

la voirie grâce à du mobilier urbain tel que des jardinières afin qu’il n’y ait qu’une seule voie 

de passage de 3,25m à l’endroit où sera posée la borne. Ainsi on pourra se limiter à une 

seule borne par entrée, sans quoi le coût du projet serait inévitablement revu à la hausse. 

 

Illustration 7 : Principe de restriction d’accès à une seule borne. Auteur : Théophile GUICHE 
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3.2 Création de parkings de substitution en périphérie du secteur piéton 

 

La piétonisation va engendrer la suppression des places de stationnement situées à 

l’intérieur du centre historique. Par conséquent il faudra créer de nouveaux parkings en 

proche périphérie du quartier pour ne pas trop pénaliser ses habitants possédant un 

véhicule. 

Le nombre de voitures stationnant dans le centre ancien est estimé à environ 120. Un 

parking réservé aux habitants du centre historique d’une capacité de 145 places sera crée au 

nord-ouest de la zone piétonnisée, sur un terrain disponible appartenant à la commune. Le 

parking sera accessible par la rue des remparts, longeant le coté Est du terrain. 

 

Carte 8 : Localisation du parking de 145 places, rue des remparts. Auteur : Théophile GUICHE 
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Il s’agira donc d’un parking communal dont l’accès ne sera autorisé qu’aux habitants 

du centre-ancien, leur permettant ainsi de stationner à quelques minutes à pieds de leur 

domicile. La règlementation d’accès se fera grâce à des bornes pneumatiques (système 

similaire à celui employé pour la piétonisation) et chaque habitant ayant droit de stationner 

dans ce parking disposera d’une carte ou d’un badge d’accès.  

De plus, conformément à la réglementation, 3 places seront réservées aux Personnes à 

Mobilité Réduite (PMR).En effet, la loi stipule que 2% des places doivent être affectées aux 

PMR, et doivent avoir des dimensions de 3,30 par 5,00 mètres. 

Un second parking, ouvert à tous, sera créé dans le quartier du Grand Cros qui se situe 

également à proximité du centre ancien, au nord-est. Il aura une capacité de 189 places, 

dont 4 réservées aux PMR. En plus de faciliter l’accès au centre ancien (zone piétonne) il 

pourra également être utilisé pour l’accès à la future médiathèque qui est actuellement en 

projet à proximité. 

 

Carte 9 : Localisation du parking de 189 places, quartier du Grand Cros. Auteur : Théophile GUICHE 
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Carte 10 : Parking privé communal de 145 places, rue des remparts. Auteur : Théophile GUICHE 
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Carte 11 : Parking de 189 places, quartier du Grand Cros. Auteur : Théophile GUICHE 
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Ces deux parkings seront équipés de mâts d’éclairage de grande hauteur (18 mètres) 

afin d’en réduire le nombre et ainsi ne pas amputer la surface dédiée au stationnement. Ils 

seront équipés d’une couronne et de 4 projecteurs de 1000W avec lampes Sodium Haute 

Pression (Étude d’éclairement en annexe). 

 

3.3 Réfection des voiries et des façades ; dissimulation des réseaux 

 

Les façades doivent être restaurées ou repeintes, pour cela la mise en place d’un 

programme de subventions s’impose, sans quoi les propriétaires risquent d’être réticents à 

rénover leurs façades. Il s’agirait pour la municipalité de participer à la restauration des 

façades lorsque les propriétaires se montrent volontaires pour valoriser leurs biens. Les 

façades devront garder un aspect provençal, notamment au niveau des couleurs et des 

matériaux (voir «Extraits de « De mur en façade » et « Construire et restaurer » en annexe). 

L’appartenance au Parc Naturel Régional du Luberon impose une certaine palette de 

couleurs, d’enduits et de matériaux aux propriétaires souhaitant restaurer leurs façades, et 

offre la possibilité de consulter un architecte-conseil pour bien choisir le futur aspect du bâti 

en fonction de l’éclairage ou encore du paysage environnant. 

 

Illustration 8 : Exemples de façades provençales. Source : www.parcduluberon.fr 
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 En ce qui concerne la voirie, il faudra uniformiser sur tout le quartier le procédé déjà 

retenu pour certaines rues (rue Notre-Dame, rue Saint-Pierre, rue des Pénitents, rue 

Galante, rue Bayon) : rigole centrale en pavés et revêtement bitumeux sur les bords.  

 Les câbles aériens disgracieux devront également être dissimulés, soit par 

enfouissement dans le sol, soit par passage en façade sous les génoises comme cela est 

pratiqué lors d’opération de mise en discrétion de réseaux ; bien entendu ces opérations 

devront être réalisées avant la réfection des voies.  

 

Photographie 15 : Rue Galante, voirie avec rigole centrale en pavés. Auteur : Théophile GUICHE 

 

 

 

Illustration 9 : Schéma de coupe de la voirie à réaliser. Auteur : Théophile GUICHE 
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Photographie 16 : Passage de câbles en technique discrète sous génoises, Lourmarin. Auteur : Théophile GUICHE 

 

3.4 Rénovation de l’éclairage public 

  

Après avoir présenté précédemment l’importance que l’éclairage pouvait avoir sur la 

manière dont on perçoit un quartier, il s’agit désormais de définir comment les rues devront 

être éclairées. 

Tout d’abord il faut souligner que des lanternes sont déjà installées dans le quartier, 

mais en fait, peu d’entre elles fonctionnent. D’autre part, les installations étant anciennes, la 

qualité de l’éclairage est insuffisante, et les diverses questions environnementales n’ont pas 

forcément été prises en compte à l’époque. 

Les luminaires actuellement installés sont des lanternes de style ancien, et équipées de 

lampes à vapeur de mercure très énergivores et possédant un mauvais rendement lumineux. 

De plus en 2015 ces lampes seront interdites à la vente (règlement du 18 mars 2009 mettant 

en œuvre la directive européenne de 2005).  

Il s’agit aussi de mettre en place un éclairage efficace en restant dans un style de 

lanterne approprié au centre historique de la commune. L’utilisation de lampes aux iodures 

métalliques permettra d’obtenir un éclairage performant (économies de consommations par 

rapport au système actuel) et sécurisant.   
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Photographie 17 : Modèle de luminaire actuellement installé dans le centre ancien. Auteur : Théophile GUICHE 
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 Carte 12 : Plan d’éclairage du centre ancien. Auteur : Théophile GUICHE, à partir d’un plan d’éclairage de Pertuis  
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Les lanternes proposées sont ressemblantes aux lanternes actuelles, mais en fonte 

d’aluminium et surtout équipées de réflecteurs permettant d’optimiser le rendement 

lumineux. Elles allient donc le style ancien dans leur esthétisme et la modernité en matière 

d’optique. 

 

Illustration 10 : Modèle P 804 de NERI. Source : www.neri.biz 

 

Une étude d’éclairement réalisée à l’aide du logiciel DIALUX (jointe en annexes) 

permet de confirmer la possibilité de conserver les implantations actuelles (dans un souci 

d’économies) tout en obtenant un éclairement moyen de 15 lux au sol correspondant aux 

exigences de la norme (EN 13 201 en annexes) pour des rues de cette catégorie. De plus, 

cela est obtenu en passant d’une puissance actuelle de 125 W par lampe à une puissance de 

seulement 90 W par lampe. Sur l’année si on considère une durée moyenne d’éclairement 

de 4100 heures (Association Française de l’Eclairage) on peut ainsi générer une économie de 

près de plus de 22000 KWH sur le secteur du centre ancien. . Au-delà de l’économie 

financière qui reste modeste, cela va dans le sens de l’orientation qu’a prise la commune de 

Pertuis en matière de développement durable, sans compter que dans les années à venir, le 

prix de l’électricité devant augmenter, l’économie réalisée par rapport à la situation actuelle 

n’en sera que plus importante. 
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3.5 Aménagement paysager des places de l’Ange et Saint-Pierre 

3.5.1 Place Saint-Pierre 

 

La place Saint-Pierre est située dans le Nord de la future zone piétonne, elle se trouve 

en haut d’une bute et offre une agréable vue sur les montagnes du Luberon. 

Elle est aujourd’hui utilisée comme parc de stationnement, mais la piétonisation du 

centre ancien va permettre de libérer l’espace occupé par les voitures et de pouvoir ainsi 

envisager un aménagement paysager. 
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Sur la place, on peut noter la présence d’une fontaine et d’une ancienne manufacture 

de chaussures, aujourd’hui utilisée comme habitation. 

 

Illustration 11 : Fontaine de la place Saint-Pierre. Source : Archives municipales 

 

Illustration 12 : Ancienne manufacture de chaussures. Source : Théophile GUICHE / Archives municipales 

L’éclairage de la place a récemment été refait avec l’installation de nouveaux 

candélabres rouges. Des barrières rouges ont également été installées sur la place, d’une 

part par souhait de sécurité au niveau de la butte, d’autre part pour servir de délimitation 

entre l’espace piéton et la voirie et empêcher ainsi les véhicules de stationner sur les 

trottoirs. 
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Cette place est surtout fréquentée par les personnes souhaitant se rendre à la 

bibliothèque municipale. 

 

 

Photographie 18 : Bibliothèque municipale, place Saint-Pierre. Auteur : Théophile GUICHE 

 

Illustration 13 : Disposition actuelle de la place Saint-Pierre. Auteur : Théophile GUICHE 
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Illustration 14 : Voitures stationnées place Saint-Pierre. Auteur : Théophile GUICHE 
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L’aménagement de la place consistera à compléter le barrièrage existant à l’aide de 

barrières identiques à celles déjà installées et de laisser une entrée possible pour les 

véhicules en cas de nécessité (entretien de la place, police, pompiers, …) par la mise en place 

de jardinières automatique, constituant une sorte de portail dont les battants serviraient 

également de bacs à fleurs.

 

Illustration 15 : Modèle de jardinière automatique d’URBACO. Source : www.urbaco.com 

 

De part et d’autre des jardinières automatiques, des bacs jardinières fixes 

complèteront le dispositif de clôture. 

 

Illustration 16 : Principe de la fermeture par jardinière automatique.  Auteur : Théophile GUICHE 
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Une grand massif floral sera installé sur la partie circulaire de la place (qui donne 

sur la bute) avec à proximité deux bancs permettant de s’assoir pour profiter du calme 

et de la vue. Cela permettra également d’apporter des couleurs à la place. 

 

Illustration 17 : Jardinière et bancs. Auteur : Théophile GUICHE 

 

 

 

Illustration 18 : Exemple de massif floral. Source : http://www.ville-pont-audemer.fr/ 
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D’autres bancs seront installés le long du mur de la bibliothèque. Au total la place 

comptera 5 bancs, contre un seul à l’heure actuelle. Des corbeilles (deux) seront installées à 

proximité des bancs. 

 

Illustration 19 : Exemple de banc.  Source : www.urbaco.com 

 

Illustration 20 : Exemple de poubelle. Source : www.urbaco.com 

 

 

 



46 
 

Les deux platanes actuellement existants (devant la bibliothèque) seront bien 

évidemment conservés, et 3 autres seront plantés pour accentuer le côté paysager de la 

place et apporter ainsi une impression de quiétude (comme dans les jardins publics) pour les 

personnes qui souhaiteront profiter de l’endroit. 

 

Illustration 21 : Platane. Source : www.tranprovence.org 

 

L’éclairage de la place ayant été refait récemment, il sera conservé. 

En revanche le niveau du sol sera rehaussé en béton désactivé et pavés de façon à être 

au même niveau que le trottoir, en laissant néanmoins une possibilité d’accès aux véhicules 

au niveau des jardinières automatiques (utilisation de bordures abaissées). 

Des pentes seront crées pour conserver le réseau d’eaux pluviales existant. 

 

Illustration 22 : Béton désactivé et pavés. Source : www.boss-art.fr 
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Illustration 23 : Schéma du réaménagement de la place Saint-Pierre proposé. Auteur : Théophile GUICHE 
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3.5.2 Place de l’Ange 

 

Carte 13 : Localisation de la place de l’Ange. Auteur : Théophile GUICHE 

La place de l’Ange est située en plein cœur du centre ancien, elle se trouve a 

l’intersection de quatre rues : rue Saint-Pierre, rue Vaillante, rue Saint-Antoine et rue 

Fontaine. 

 

Illustration 24 : Place de l’Ange. Source : www.ville-pertuis.fr 
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De par son emplacement, sa fontaine, et l’architecture des bâtiments qui l’entourent, 

cette place possède un charme certain. 

 

 

Photographie 19 : Place de l’Ange. Auteur : Théophile GUICHE 

 

 

En effet sa fontaine est, comme dit plus haut, la première ayant été construite à 

Pertuis. Mais celle-ci est malheureusement en assez mauvais état. La commune a d’ailleurs 

pour projet de la restaurer prochainement. 
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On remarque qu’il y a très peu de végétation. Et les jardinières installées pour 

empêcher le stationnement de véhicules sur la place semblent plutôt servir de vide-ordures 

aux passants. L’état de la voirie laisse également à désirer. 

 

Photographie 20 : Voirie en mauvais état, place de l’Ange. Auteur : Théophile GUICHE 

On note aussi l’absence de banc et de poubelle, pourtant ce sont des éléments 

incontournables des espaces publics. 

 

Illustration 25 : Disposition actuelle de la place de l’Ange. Auteur : Théophile GUICHE 
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L’aménagement paysager de la place de l’Ange consistera à installer quatre bancs 

autour de la fontaine ; ainsi qu’à planter un arbre afin de créer une zone d’ombre sur la 

place. Cet arbre sera un Micocoulier de Provence, arbre qui comme son nom l’indique est 

typique de la région. 

 

Illustration 26 : Micocoulier de Provence. Source : www.grandlyon.com 
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Des jardinières seront également installées autour de la place et des barrières seront 

posées entre les jardinières afin d’empêcher les véhicules de pénétrer sur la place. 

 

Illustration 27 : Exemple de jardinière. Source : www.ouaj.com 

 

Illustration 28 : Exemple de barrière.  Source : www.metalco.fr 
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Une grille d’arbre en fonte sera également installée au pied du micocoulier. 

 

Illustration 29 : Exemple de grille d’arbre. Source : www.urbaco.com 

 

Les bancs et la poubelle seront identiques à ceux installés place Saint-Pierre. 

 

En ce qui concerne l’éclairage de la place, des lanternes sont déjà installées en façade 

mais elles seront remplacées dans le cadre de la rénovation de l’éclairage du centre ancien 

(voir 3.4). 

Le sol sera également refait. Pour cela on utilisera des pavés en pierre. 

 

 

Photographie 21 : Sol en pavés, à Lourmarin. Auteur : Théophile GUICHE 
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Illustration 30 : Proposition d’aménagement de la place de l’Ange. Auteur : Théophile GUICHE 
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3.6 Estimation approximative du coût du projet 

 

Il s’agit d’avoir une vision approximative du coût du projet afin d’évaluer la possibilité 

pour la commune de Pertuis de réaliser ces différents projets d’aménagements. Les prix 

suivants correspondent au coût des fournitures et de la main d’œuvre. 

Remplacement de 158 lanternes 100 000 € 

10 Ensembles bornes escamotables automatiques+ liaisons CGU 250 000 € 

4 Bornes fixes 6 000 € 

2 Jardinières automatiques place Saint-Pierre 12 000 € 

Mobilier urbain place Saint-Pierre 5 000 € 

Traitement de surface place Saint-Pierre (béton désactivé et pavés) 1500m² 120 000 € 

Traitement paysager place Saint-Pierre (3 platanes + massif) 15 000 € 

Mobilier urbain place de l’Ange 8 000 € 

Traitement de surface place de l’Ange 250 m² 35 000 € 

Traitement paysager place de l’Ange 6 000 € 

Mise en discrétion des réseaux électriques et téléphoniques 500 000 € 

Réfection de la voirie 8000m² avec caniveau central 1 000 000 € 

Réalisation d’un parking de 145 places pour les résidents du centre ancien 230 000 € 

Réalisation d’un parking de 189 places 310 000 € 

TOTAL 2 597 000 € 

 

Il est évident qu’une telle opération ne pourra être financée sur le seul budget 

communal de Pertuis (5 millions d’€uros pour la section Dépenses d’investissement) ; aussi il 

faudra mettre en place un plan de financement avec demandes de subventions auprès des 

collectivités telles que la Communauté du Pays d’Aix. 

La nécessité d’étaler les travaux sur plusieurs années parait également évidente. 

La priorité sera donc la réalisation du parking de substitution de 145 places, avant de 

démarrer véritablement la piétonisation et l’aménagement en général. 
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CONCLUSION 

 

Les propositions d’aménagement présentées ici ont pour but de contribuer à 

l’amélioration de la qualité de vie dans le centre ancien de Pertuis. En effet, le quartier 

éprouve le besoin d’être remis en état, et n’est par conséquent que très peu fréquenté, que 

se soit par les riverains ou les touristes. Ce délabrement est sans doute la cause du fait que 

très peu de personnes, y compris parmi les Pertuisiens, connaissent la richesse du 

patrimoine de ces lieux. 

La réfection de la voirie et des façades, ainsi que la rénovation de l’éclairage devraient 

permettre de recréer un cadre agréable. Et la piétonisation du secteur devrait également 

conduire à une rappropriation de l’espace par les piétons. Cela pourrait favoriser une hausse 

de la fréquentation du quartier et donc pousser de potentiels commerçants à y installer leur 

activité.  

Parallèlement à cela, la création de nouvelles places de stationnement s’avère 

indispensable. La solution proposée (2 parkings : un premier de 145 places destiné aux 

résidents du centre ancien, un second ouvert à tous de 189 places) permettra non 

seulement de répondre aux besoins des habitants du quartier en matière de stationnement 

(on estime à environ 120 le nombre de voitures appartenant aux résidents du centre ancien, 

hormis celles de ceux qui ont un garage), mais également à ceux des autres riverains ou des 

éventuels visiteurs. 

L’idéal serait que la mairie accompagne ces choix d’aménagement par une véritable 

politique de redynamisation du centre historique, en favorisant par exemple le retour des 

commerces de proximité par des aides spécifiques ; en effet, il est absolument nécessaire de 

créer de l’activité pérenne au-delà de la saison touristique, pour donner une réelle chance 

de redémarrage à ce quartier.  
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Projet individuel DA3 2009-2010 

 

Résumé : 

Le centre ancien de Pertuis constitue un patrimoine remarquable, 

notamment en termes d’architecture. Néanmoins, beaucoup de 

personnes, y compris les Pertuisiens, ignorent la valeur historique de 

ce quartier, car celui-ci est dans un état de délabrement relativement 

avancé et n’attire en son sein que peu de visiteurs. 

Le but est d’améliorer le cadre de vie dans le  centre historique et 

d’en faire un endroit plus attractif afin qu’il puisse redevenir un lieu 

de vie important à Pertuis. Ce projet propose diverses solutions : 

création d’une zone piétonne, réfection de la voirie et des façades, 

rénovation de l’éclairage des rues et aménagement paysager de deux 

places du quartier. 

 

Mots-clés : Remise en valeur, centre ancien, voirie, façades, 

éclairage, zone piétonne, parkings, Vaucluse, Luberon. 
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